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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SEll 

Douzieme session ordinaire 

Geneve, 6 au 8 decembre 1978 

COMPTE RENDU 

adopte par le Conseil 

1. Le Conseil de l'UPOV (ci-apres denomme "le Conseil") a tenu sa douzieme 
session ordinaire a Geneve, du 6 au 8 decernbre 1978. La liste des participants 
figure dans le document C/XII/13. 

2. La session est ouverte par M. H. Skov (Danemark), President du Conseil, qui 
souhaite la bienvenue aux participants. Le Conseil observe une minute de silence 
a la memoire de son ancien Vice-president, M. J.I.C. Butler, decede au courant de 
l'annee, et lui rend hommage. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Conseil adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document C/XII/1. 

Exposes par les representants de differents Etats (Etats mernbres et Etats invites 
a titre d'observateurs) sur la situation actuelle, les problemes qui se posent et 
les progres realises dans les domaines legislatif, administratif et technique 

4. Sur ce point de l'ordre du jour, les renseignements suivants sont fournis 

i) le representant de la Republigue d 'Afrique d11 Sud indique que dans son 
pays on peut obtenir des droits d'obtenteur depuis 1966 pour les varietes de diffe
rentes especes obtenues ou developpees dans ce pays. Le ler novernbre 1977, ia nou
velle loi sur la protection des obtentions vegetales de l'Afrique du Sud est entree 
en vigueur et l'Afrique du Sud est devenue mernbre de l'UPOV le 6 novernbre 1977. 
Avant cette date, l'Afrique du Sud avait accorde la protection pour 50 varietes. 
Depuis, elle n'a pas encore accorde d'autres titres de protection. Cependant, 30 
demandes sont actuellement en instance. 

ii) Le representant de la Republigue federale d'Allemagne indique qu'au 
ler juillet 1978, la liste des especes beneficiant de la protection dans· son 
pays a ete completee avec dix nouvelles especes. En outre, la liste existante 
a ete modifiee sur quelques points et, en particulier, la protection a ete eten
due, dans le cas du pommier, a la totalite du genre Malus, dans le cas de la 
chicoree, a l'endive et, dans le cas du cassis et des groseilliers, aux hybrides 
interspecifiques du genre Ribes~ La Republique federale d'Allemagne n'effectue 
les exarnens que pour deux des dix especes nouvellement protegees. Pour les 

* A l'exclusion des varietes ornementales. 
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autres especes, les examens sont effectues en vertu d'accords bilateraux avec 
d'autres Etats mernbres de !'Union. Depuis la derniere session ordinaire du Con
seil, des accords bilateraux de cooperation en matiere d'examen (ci-apres denom
mes "accords bilateraux") ont ete conclus avec la Suede et la Suisse. A present, 
des negociations sont en cours en vue d'etendre les accords bilateraux deja con
clus avec la Belgique, le Danemark, la France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. 
Actuellement, plus de 150 especes beneficient de la protection. Du ler juillet 
1977 au 30 juin 1978, 601 demandes ont ete re9ues au total, tandis que 570 ont 
ete re9ues l'annee precedente et 542 l'annee d'avant. 

iii) Le representant de la Belgique indique que la liste des especes benefi
ciant de la protection dans son pays a ete augmentee et comprend maintenant 27 
especes, a savoir toutes les cereales, mais excepte, le ray-grass, le navet, 
deux especes maraicheres (le pois et le haricot), la majorite des especes frui
tieres, trois especes ornementales (rosier, oeillet et rhododendron) et le peu
plier. Cette liste a pu etre etendue grace a la collaboration avec d'autres 
Etats mernbres. Jusqu'a present, des accords bilateraux ont ete conclus avec la 
France et la Republique federale d'Allemagne, tandis que des accords bilateraux 
avec le Danemark, les Pays-Bas et le Royaume-Uni sont a !'etude. Depuis !'entree 
en vigueur de la legislation sur la protection des obtentions vegetales en 
Belgique, 152 demandes de protection ont ete re9ues, dont 22% environ se rapper
tent a des varietes belges. Parmi les 152 varietes, 50 sont des varietes de 
cereales, 11 des varietes de graminees fourrageres, 29 des varietes maraicheres, 
9 des varietes fruitieres, 40 des varietes ornementales et 13 des varietes de 
peuplier. Parmi ces varietes, 38% beneficient de la derogation prevue conforme
ment a !'article 35 de la Convention. Pour 51% d'entre elles, les examens avaient 
deja ete entrepris, tandis que pour 11% les examens ont ete demandes. En Belgique 
on etudie si la liste des especes pourra etre augmentee des especes suivantes : 
pomme de terre, paturin, feve, feverole, lin, trefle violet, laitue, scorsonere, 
certains choux, tomate et fetuque. Les services nationaux belges etudient en 
outre les problemes lies a l'etablissement d'instituts pour l'examen technique 
des varietes. Lorsque ces instituts auront ete crees, la Belgique etudiera ega
lement si elle peut offrir d'examiner des varietes pour le compte d'autres Etats 
mernbres. 

iv) Le r~presentant du Danemark indique que durant l'annee en cours des 
accords bilateraux ont ete conclus avec la France et les Pays-Bas. La liste 
des especes faisant !'objet de ces accords a ete publiee dans le numero 14 du 
Bulletin d'informatior. de l'UPOV. L'accord bilateral actuel avec la Republique 
federale d'Allemagne a ete modifie. Des discussions preliminaires en vue d'eta
blir des accords bilateraux avec la Belgique et la Suede ont ete engagees. La 
Republique federale d'Allemagne examinant maintenant les varietes de Pelargonium 
et de Kalanchoe pour le Danemark, la liste danoise des especes beneficiant de la 
protection sera augmentee du Kalanchoe (le Pelargonium figurant deja dans cette 
liste). Il est egalement etudie si l'on peut ajouter l'Epiphyllum ala liste 
des especes beneficiant de la protection. Apres la Conference diplomatique de 
revision de la Convention, il a ete propose au Ministre de !'agriculture qu'un 
comite soit etabli et charge d'etudier la revision de la legislation nationale 
en vue de !'adapter au texte revise de la Convention. 

v) Le representant de la France indique que dans son pays la 2.000e demande 
de protection a ete deposee recemment. En plus du rejet de demandes pour insuf~ 
fisance d'homogeneite, des varietes doivent maintenant de plus en plus etre re
jetees pour manque de caracteres distinctifs suffisants. En France, l'examen 
des varietes est plus severe pour !'octroi de la protection que pour l'inscriptior 
dans le catalogue. Ainsi, !'electrophorese est acceptee pour l'examen des variet€ 
en vue de leur inscription dans le catalogue, mais, a elle seule, elle n'est 
pas suffisante pour !'octroi de droits d'obtenteur; de meme, !'analyse chromato
graphique n'est pas acceptable a elle seule pour etablir la possibilite de dis
tinction dans le cas des varietes ornementales. La liste des especes beneficiant 
de la protection a ete augmentee et comprend actuellement plus de 60 especes. 
L'extension a ete possible en partie grace a la cooperation technique. Jusqu'a 
present, des accords bilateraux ont ete conclus avec la Belgique, le Danemark, 
la Republique federale d'Allemagne, les Pays-Bas, la Suede et la Suisse. Des 
etudes sont en cours en vue de prolonger la duree de la protection pour cer
taines varietes et en particulier pour les lignees, par exemple pour les lignees 
inbred de mais. Il est prevu de modifier la loi actuelle afin de pouvoir accorder 
une duree de protection de 30 ans a ces lignees. 
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vi) Le representant de l'Italie indique que dans son pays la demande de pro
tection doit etre presentee a~'Office des brevets, qui la transmet au Ministere 
de l'agriculture. Celui-ci convoque alors une commission technique qui examine 
la demande et, si necessaire, fait proceder a une culture de la variete. Depuis 
le 8 novembre 1976, 123 demandes ant ete re~ues. Le representant de l'Italie 
promet de rendre compte a son Gouvernement du desir des autres Etats membres de 
voir la publication d'un bulletin contenant des renseignements sur la protection 
des obtentions vegetales et en particulier sur les brevets de plantes delivres. 

vii) Le representant des Pays-Bas indique que dans son pays on etudie actuel
lement la possibilite d'ajouter le fenouil, le lia~ris, le Kalanchoe, la bougain
villee et les hybrides interspecifiques de Ribes dans la liste des especes bene
ficiant de la protection. Durant les onze derniers mois, 252 varietes ant fait 
l'objet de la delivrance d'un titre de protection (69 varietes de plantes de 
grande culture, 48 varietes maraicheres, 134 varietes ornementales et l variete 
forestiere) . Un accord bilateral a ete conclu avec la Suede et les negociations 
en vue de la conclusion d'un accord bilateral avec la Belgique sont pratiquement 
terminees, tandis que des negociations viennent d'etre engagees avec la Suisse. 
Les Pays-Bas sont vivement interesses a ce que la Suisse effectue l'examen des 
varietes de fenouil. 

viii) Le representant du Royaume-Uni indique que dans son pays un systeme de 
protection des obtentions vegetales existe depuis 1965. Plus de 300 especes be
neficient de la protection, en particulier les especes de plantes de grande cul
ture et les especes maraicheres les plus importantes. Jusqu'a present, 1.200 
titres de protection ant ete delivres. En 1978, la protection a ete etendue a 
d'autres especes. Un accord bilateral a ete conclu avec les Pays-Bas et des ne
gociations sont engagees avec la Belgique, la France, la Republique federale 
d'Allemagne et la Suisse. Le Royaume-Uni examine les mesures necessaires a la 
preparation de sa ratification du texte rev~se de la Convention. La ratification 
de l'Acte additionnel aura lieu dans le proche avenir. 

ix) Le representant de la Suede indique que dans son pays la liste des especes 
beneficiant de la protection comprend actuellement plus de 100 especes. En 1978, 
60 demandes de protection ant ete re~ues. Des accords bilateraux ant ete conclus 
avec la Republique federale d'Allemagne et les Pays-Bas. Il a re~u les pleins 
pouvoirs pour signer le texte revise de la Convention (qu'il a signe dans l'apres
midi du 6 decembre) . 

x) Le representant de la Suisse indique que dans son pays la protection peut 
etre obtenue pour le mais, le ble, le ray-grass, le trefle violet et le pommier. 
Il est etudie si 15 autres especes pourront beneficier de la protection, en 
partie grace a la cooperation en matiere d'examen, a savoir : le chou-rave, le 
fenouil, le dactyle, la fetuque des pres, l'avoine, l'orge, la pomme de terre, 
le fraisier, le framboisier, la vigne, l'hortensia, le Kalanchoe, le Pelargonium 
zonale (geranium), le rosier et la pensee. Actuellement on etudie sur le plan 
national, en particulier en ce qui concerne les especes multipliees par voie ve
getative, si l'on ne pourrait pas etablir des collections de reference permettant 
l'examen sur le plan national. Depuis l'entree en vigueur de la legislation sur 

235 

la prOtectiOn deS ObtentiOnS vegetaleS (ler juin 1977) 1 28 demandeS Ont ete re~UeS. 
Le 29 septembre 1978, le premier titre de protection a ete delivre pour une variete 
de trefle violet. Des accords bilateraux ant ete conclus avec la France et la 
Republique federale d'Allemagne. La conclusion d'accords bilateraux avec le 
Danemark et le Royaume-Uni est a l'etude. 

xi) Le representant de l'Autriche explique que des circonstances particulieres 
ant empeche son pays de se faire representer a la Conference diplomatique. Son 
absence ne devrait toutefois pas etre interpretee comme un manque d'interet pour 
l'UPOV. Un nouveau projet de loi sur la protection des obtentions vegetales con
forme a la Convention UPOV a ete presente a certaines autorites gouvernementales 
pour etude, mais quelques problemes doivent encore etre resolus. 

xii) Le representant du Canada indique que l'avant-projet de loi sur la protec
tion des obtentions vegetales a ete prepare et est actuellement adapte au texte 
revise de la Convention UPOV. Il est prevu que le projet de loi sera mis en forme 
tres prochainement en vue de sa presentation au Parlement. 
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xiv) Le representant des Etats-Unis d'Amerique indique qu'en moyenne, durant 
les dix dernieres annees, 130 demandes de protection en vertu de la loi sur les 
brevets de plantes ont ete re~ues et 138 brevets ont ete delivres chaque annee. 
En 1977, 202 demandes ont ete re~ues et 164 brevets ont ete delivres. En ce qui 
concerne la Convention revisee le 23 octobre 1978, signee par les Etats-Unis 
d'Amerique, il indique que ce texte sera envoye sous peu aux milieux interesses 
pour qu'ils puissent presenter des observations. Lorsque les differentes opinions 
auront ete re~ues, les projets de reglements d'application seront prepares, peut
etre deja avant la fin de 1979. A present, on considere que Eeules quelques mo
difications seront necessaires dans la legislation des Etats-Unis d'Amerique pour 
qu'elle soit conforme au texte revise de la Convention. Le representant annonce 
qu'un compte rendu sur les progres realises par l'Office de la protection des 
obtentions vegetales sera fourni. 

xv) Le representant de l'Irlande indique qu'un memoire a ete sournis a son Gou
vernement par les participants a la Conference diplomatique en vue de· lui demander 
l'autorisation de signer le texte revise du 23 octobre 1978. Par ailleurs, les 
travaux ont commence sur la revision du projet de loi sur la protection des obten
tions vegetales afin d~ le rendre conforme au texte revise de la Convention. 

xvi) Le representant de la Nouvelle-Zelande indique qu'a la suite de la Confe
rence diplomatique, un document a ete prepare par le Ministere de l'agriculture 
et de la peche de la Nouvelle-Zelande dans lequel il est recommande au Gouver
nement de la Nouvelle-Zelande de signer la Convention en 1979. Avant que la 
Nouvelle-Zelande ne puisse adherer a l'UPOV, il est necessaire de modifier la le
gislation de ce pays. Depuis 1966, 104 demandes de protection ont ete re~ues, 
dont 12 ont ete retirees, 23 ont ete suivies par l'octroi de droits d'obtenteur, 
tandis que 60 d'entre elles sont en cours d'examen et que pour 9 on attend des 
rapports d'exarnen d'outre-mer. Il est etudie si l'on peut etendre la protection 
au ble, a l'avoine, au carnelia et aux orchidees et, ulterieurement, aux choux, 
au haricot et au rutabaga. Il a egalement ete decide d'adopter les principes 
directeurs d'exarnen et les formulaires types de l'UPOV, ce qui constitue une me
sure en vue de l'adaptation des procedures de la Nouvelle-Zelande a celles des 
Etats mernbres de l'UPOV. La Nouvelle-Zelande est aussi interessee par la coope
ration avec les Etats mernbres de l'UPOV en ce qui concerne l'echange de resultats 
d'exarnens et la cooperation en matiere d'exarnen. 

xvii) Le representant de la Pologne rappelle qu'a l'occasion de la onzieme ses
sion ordinaire du Conseil, il avait soumis au Bureau de l'Union un nouveau projet 
de loi et d'arrete concernant le commerce des semences et la protection des obten
tions vegetales. Il remercie les experts des Etats mernbres et le Bureau de l'Union 
pour l'assistance qu'il a re~ue. Il indique que de nouveaux projets conformes au 
texte revise de la Convention ont ete prepares. Ces projets seront envoyes au 
Bureau de l'Union. On peut prevoir que des nouveaux textes seront presentes a 
la Charnbre des deputes en 1979 et que dans un ou deux ans, la Pologne sera prete 
a adherer a la Convention UPOV. 

xviii) Les representants de l'Union sovietigue indiquent que des systemes parti
culiers d'exarnen ont ete etablis pour les differentes especes sous l'egide du Mi
nistere de l'agriculture de leur pays. Un Comite d'Etat particulier s'occupe de 
227 especes differentes. Environ 1.500 stations ont ete selectionnees pour que 
l'on y effectue les essais. Environ 5.200 agronomes de differentes specialites 
s'occupent de ces essais. L'examen des varietes comprend des essais sur la pro
ductivite, la qualite, la resistance aux parasites et aux maladies, ainsi que sur la 
capacite de production, y compris la reponse aux differents niveaux de fertilisa
tion. La description d'une variete comprend egalement les caracteres morphologi
ques et tous les autres caracteres qui facilitent son identification. Des cata
logues de varietes recommandees pour chaque region sont publies. Il est possible 
de demander la delivrance de certificats d'auteur d'invention pour des nouvelles 
varietes. Lorsqu'un certificat d'auteur d'invention, qui atteste la qualite d'au
teur d'une invention, est delivre a un inventeur, celui-ci re~oit une remuneration 
pour ses travaux (qui peut atteindre 20.000 roubles) ainsi que d'autres avantages. 

Compte rendu du President sur les travaux des dix-septieme et dix-huitieme sessions 
du Comite consultatif 

5. Le President indique que, lors de la dix-septieme session du Comite consulta
tif, tenue les 20 et 21 avril 1978, des discussions ont eu lieu principalement sur 
la preparation de la_Conference diplomatique. En outre, l'importance des travaux 
du Comite technique a ete renforcee, une discussion preliminaire a eu lieu sur le 
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budget, ainsi que sur l'evolution future de l'Union, et le Comite a pris connais
sance d'un rapport sur une mission en Amerique du Sud. Lars de la dix-huitieme 
session, tenue le 5 decembre 1978, le Comite consultatif a procede a un echange 
de vues preliminaire sur les questions qui devaient etre traitees par le Conseil 
a sa douzieme session ordinaire. 

Rapport du Secretaire ~neral sur les activites de l'Union en 1977 

6. Le Secretaire general introduit le document C/XII/2. En outre, il indique 
que les quatre points suivants sont particulierement dignes d'etre notes : l'ac
tion concrete que l'UPOV a entreprise en vue de son extension, dans la prepara
tion et l'adoption du texte revise de la Convention; la reorganisation des Comites 
de l'UPOV qui a mene a la creation du Comite administratif et juridique - dont 
l'une des taches principales consistera a etudier l'instauration d'une cooperation 
plus etroite entre certains des Etats membres - et du Comite technique; la coope
ration plus etroite au niveau technique et les travaux realises par le Comite 
technique et les groupes de travail techniques, qui ouvrent la voie a l'octroi 
de droits d'obtenteur d'une maniere uniforme; l'excellente cooperation entre 
le Bureau de l'UPOV et le personnel de l'OMPI. Le Conseil a pris note, en l'ap
prouvant, du rapport du Secretaire general. 

Rapport du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation financiere de 
l'Union en 1977; presentation du rapport concernant la verification des comptes 
de l'annee 1977 

7. Le Secretaire general introduit le document C/XII/3. 

8. Sur proposition du representant de la Suisse, il est convenu que les futurs 
rapports financiers ne devront contenir que des chiffres arrondis au franc suisse 
pres. 

9. Le rapport du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation finan
ciere de l'Union en 1977 ainsi que le rapport du Controle federal des finances 
sont approuves a l'unanimite par le Conseil tels qu'ils figurent dans le docu
ment C/XII/3. Le Conseil remercie le Secretaire general et son personnel pour 
la gestion tres efficace et tres economique et note un rapport par le represen
tant de la Suisse sur l'excellente tenue de la comptabilite par les services de 
l'OMPI. 

Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridique 

10. Le Dr D. Beringer (Republique federale d'Allemagne), President du comite 
administratif et juridique, introduit les documents C/XII/5 et C/XII/7. Il ex
plique que le Comite a ete constitue lors de la onzieme session ordinaire du 
Conseil afin de poursuivre les travaux effectues auparavant par le Groupe de 
travail sur les denominations varietales, le Groupe de travail sur l'harmonisa~ 
tion des taxes, le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere 
d'examen et, en partie, le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision 
de la Convention. Les taches principales ant consiste dans l'harmonisation des 
bulletins de la protection des obtentions vegetales, la preparation de la Confe
rence diplomatique, la discussion des relations entre la protection des obten
tions vegetales et les regles sur la concurrence, et l'etude d'une cooperation 
plus etroite entre les Etats membres, si necessaire sur la base d'un accord par
ticulier conformement a l'article 29 de la Convention UPOV. 

11. Le Conseil prend note, en l'approuvant, du rapport du President du Comite 
administratif et juridique; il demande a ce comite de poursuivre ses activites 
conformement au rapport figurant dans le document C/XII/5, en particulier en ce 
qui concerne la discussion d'une eventuelle cooperation plus etroite entre les 
Etats membres sur la base d'un accord particulier conformement a l'article 29 de 
la Convention UPOV. A propos de l'harmonisation des bulletins de la protection 
des obtentions vegetales, le Conseil recommande expressement aux Etats membres 
qui publient deja un bulletin qu'ils l'etablissent conformement aux principes ex~ 
poses a l'annexe du document C/XII/5. 
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12. Le Conseil prend egalement note de la liste des accords de cooperation en 
matiere d'examen deja conclus figurant dans le document C/XII/7. 

Etat d'avancement des travaux du Comite technique 

13. M. A.F. Kelly (Royaume-Uni), President du Comite technique, introduit le do
cument C/XII/8, contenant un rapport sur l'etat d'avancement des travaux de ce 
comite depuis la derniere session ordinaire du Conseil. Il centre son rapport 
sur les trois points principaux suivants : poursuite de la discussion sur les 
caracteres distinctifs, l'homogeneite et la stabilite; etat d'avancement des 
travaux des cinq groupes de travail techniques et adoption de principes direc
teurs d'examen; discussion du programme des travaux futurs du Comite technique 
et des groupes de travail techniques. 

14. En ce qui concerne l'examen des caracteres distinctifs, les "considerations" 
du Comite technique figurant dans le document C/XII/9 ont ete transmises aux orga
nisations professionnelles mais aucune observation n'a ete re9ue a ce jour par le 
Comite technique. Les "considerations" relatives a l'examen de l'homogeneite 
seront envoyees aux organisations professionnelles afin qu'elles puissent presen
ter des observations et seront reetudiees lors de la prochaine session du Comite 
technique. En ce qui concerne l'examen de la stabilite, le Comite n'a, pour le 
moment, ete en mesure de convenir que de quelques considerations de portee gene
rale. Il a ete communement admis que l'examen de la stabilite durant le peu 
de temps habituellement disponible ne mene pas au meme degre de certitude que 
l'examen des caracteres distinctifs et de l'homogeneite. Quelques Etats membres 
ont estime que l'examen de l'homogeneite devrait donner autant d'informations 
qu'il est raisonnablement possible d'obtenir sur la stabilite, tandis que d'au
tres ont estime que des mesures particulieres doivent etre prises pour l'examen 
de la stabilite. La discussion de cette question devra etre poursuivie lors des 
prochaines sessions. 

15. Il est indique en outre que les groupes de travail techniques, a savoir pour 
les plantes agricoles, pour les plantes potageres, pour les plantes ornementales, 
pour les plantes fruitieres et pour les arbres forestiers, ont tenu une session 
chacun durant 1978. 

i) Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles a note que les 
collections de reference utilisees pour l'examen des caracteres distinctifs des 
nouvelles varietes different de fa9on considerable d'un Etat membre a l'autre; 
il a confirme que ceci constitue un obstacle majeur a l'harmonisation de l'exa
men. Le groupe de travail a etudie, mais n'a pas resolu, la question de savoir 
quels caracteres sont "importants" chez le ray-grass hybride. Le Sous-groupe 
sur les cereales a note que chez certaines especes le renouvellement tres rapide 
des varietes pourrait exiger une modification constante des varietes indiquees 
a titre d'exemples dans les principes directeurs d'examen. (A ce propos, le 
Conseil estime que les varietes indiquees a titre d'exemples devraient figurer 
aussi longtemps que possible dans les principes directeurs d'examen.) Le Sous
groupe sur le mais a indique qu'un document de travail pour la revision des 
Principes directeurs d'examen du mais peut etre prevu pour l'annee en cours. 
Une motion de l'ASSINSEL sur l'harmonisation de l'examen des caracteres distinc
tifs, de l'homogeneite et de la stabilite des varietes de cereales a ete discutee. 
En ce qui concerne les principes directeurs d'examen, le groupe de travail tech
nique a decide que ceux qui se rapportent au seigle devraient etre presentes au 
Comite technique afin qu'il les adopte, tandis que ceux qui se rapportent aux 
lupins, au ray-grass (document revise), et a la fetuque ovine et a la fetuque 
rouge devraient etre envoyes aux organisations professionnelles afin qu'elles 
puissent presenter des observations. 

ii) Le Groupe de travail technique sur les plantes potageres a egalement note 
le probleme des collections de reference disparates et a entrevu comme solution 
un effort accru en vue de diviser les travaux entre les differents Etats membres. 
Des discussions ant eu lieu sur les methodes d'examen relatives aux maladies, en 
particulier chez le haricot. Les projets de principes directeurs d'examen du 
radis, du radis nair et du chou-rave ont ete prepares en vue de leur distribution 
aux organisations professionnelles afin qu'elles puissent presenter des observa
tions; les projets de principes directeurs d'examen de la betterave potagere, du 
concombre et du cornichon, et-de la rhubarbe ant ete recommandes au Comite tech
nique pour qu'il les adopte. 
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iii) Le Groupe de travail technique sur les plantes ornementales est convenu 
que les Principes directeurs d'examen du lis pouvaient etre recommandes au Comite 
technique pour qu'il les adopte, tandis que ceux qui se rapportent au berberis, 
au chrysantheme, au forsythia et au pelargonium devraient etre envoyes aux orga
nisations professionnelles afin qu'elles puissent presenter des observations. 
La revision des Principes directeurs d'examen du rosier a commence. 

iv) Le Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres a recommande 
au Comite technique d'adopter le projet de principes directeurs d'examen de 
l'amandier et est convenu que ceux qui se rapportent a l'abricotier et au noi
setier devraient etre envoyes aux organisations professionnelle~ afin qu'elles 
puissent presenter des observations. 

v) Le Groupe de travail technique sur les arbres forestiers a etudie en de
tail les projets de principes directeurs d'examen du peuplier et du saule et est 
convenu de soumettre ces projets a la Commission internationale du peuplier et 
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le projet relatif au saule aux organisations professionnelles afin qu'elles puis
sent presenter des observations. En outre, des documents de travail sur des prin
cipes directeurs d'examen de l'epicea et du thuya ont ete prepares. 

16. A propos du programme des travaux futurs du Comite technique, son President 
indique que des travaux doivent encore etre effectues sur l'examen de la stabi
lite. 

17. A propos du programme des travaux futurs des groupes de travail techniques, 
il est mentionne que ces derniers se trouvent a des stades differents. Les 
Groupes de travail techniques sur les plantes agricoles et sur les plantes po
tageres ont produit des principes directeurs d'examen pour presque toutes les 
especes principales de leur ressort. Ils devraient done se pencher davantage 
sur des questions telles que !'harmonisation des collections de reference et 
commencer a reviser les principes directeurs d'examen existants et, a cette 
occasion, a convenir des methodes d'examen. Les Groupes de travail techniques 
sur les plantes ornementales et sur les plantes fruitieres ont encore a preparer 
de nouveaux principes directeurs d'examen. Cela sera fait comme auparavant, au 
mieux des possibilites, sur la base de documents de travail prepares par des 
groupes restreints ou par des individus. Ces groupes de travail commencent 
toutefois a etudier la revision d'anciens principes directeurs d'examen et se
ront pries d'y inclure, le cas echeant, des recommandations sur les methodes 
d'examen. Le Groupe de travail technique sur les arbres forestiers, qui a ete 
etabli apres les autres groupes de travail techniques, doit encore terminer les 
principes directeurs d'examen pour plusieurs especes importantes. 

18. Dans ce contexte, le representant du Canada demande si, dans le cas ou le 
service d'un Etat membre entreprend l'examen pour le compte d'un autre Etat mem
bre, ce service peut determiner les caracteres distinctifs de la variete a l'exa
men par rapport aux autres varietes qui existent dans cet autre Etat mais ne sont 
pas connues par le service d'examen. Apres une breve discussion, il est estime 
que cette question devra eventuellement etre etudiee plus avant. Elle pourrait 
exiger une solution tenant compte a la fois des aspects techniques et administra
tifs. 

19. Le Conseil prend egalement note des renseignements figurant dans le document 
C/XII/6 sur les especes beneficiant de la protection dans les differents Etats 
membres et sur les offres de cooperation en matiere d'examen. 

20. Le Conseil prend enfin note, en se felicitant, du rapport sur les travaux 
du Comite technique et approuve le programme dont il est rendu compte dans les 
paragraphes precedents et dans le document C/XII/8. 

Discussion des resultats de la Conference diplomatique de revision de la Convention 

21. Le President du Conseil, qui a egalement preside la Conference diplomatique 
de revision de la Convention, fait reference a la page 2 du numero 15 du Bulletin 
d'information de l'UPOV, du mois de decembre 1978, a laquelle figure un bref rap
port sur la Conference diplomatique (au lieu de presenter un document dont la cote 
aurait ete C/XII/11 comme prevu par le projet d'ordre du jour). 
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22. Les activites envisagees resultant de la Conference diplomatique sont approu
vees telles qu'elles sont decrites dans le document C/XII/12. 

Examen et approbation du programme et du budget de l'Union pour 1979 

23. Les debats se deroulent sur la base du document C/XII/4. 

24. Le Conseil examine une proposition du representant de la France visant a 
donner la priorite a la preparation de la version anglaise des Actes des Confe
rences diplomatiques de 1957-1961 et de 1972. Il decide que la preparation des 
Actes de la Conference diplomatique de 1978 doit avoir la priorite, mais que les 
traductions allemande et anglaise des Actes des conferences diplomatiques ante
rieures devraient etre publiees lorsque cela sera possible compte tenu des con
traintes budgetaires actuelles. Il approuve aussi une suggestion du Secretaire 
general selon laquelle les frais devraient etre reduits en publiant ces traduc
tions sous forme dactylographiee et en offset plutot que sous forme imprimee. 

25. Le President du Conseil fait savoir au representant des Pays-Bas que le 
Conseil se felicite de la decision du Gouvernement des Pays-Bas d'augmenter son 
nombre d'unites de contribution de deux a trois. Cette modification se traduit 
par l'augmentation du nombre total des unites de contribution, indique a l'an
nexe B du document C/XII/4, de 26 a 27. 

26. Le Secretaire general, se felicitant de la decision du Gouvernement des 
Pays-Bas, suggere au Conseil qu'il pourrait envisager maintenant de ne pas sui
vre la proposition d'utiliser 39.000 francs du fonds de reserve du fait que la 
valeur de l'unite de contribution pourrait etre maintenue a son niveau de 1978 
sans prendre cette mesure. Si cette suggestion etait suivie, ce niveau pourrait 
eventuellement etre maintenu pendant une nouvelle periode de deux ou trois ans. 

27. Compte tenu de l'opinion exprimee par un certain nombre de representants que 
la valeur de l'unite de contribution devrait commencer a baisser afin de traduire 
l'augmentation du nombre des Etats membres, et compte tenu de l'avantage non prevu 
de l'unite de contribution supplementaire prise en charge par le gouvernement des 
Pays-Bas, un certain nombre de propositions pour equilibrer les recettes et les 
depenses sont etudiees. Le Conseil decide que la valeur de l'unite de contribu
tion de'vrait etre reduite de 42.808 francs (montant propose) a 41.500 francs, ce 
qui implique que 31.500 francs devront etre preleves du fonds de reserve pour 
equilibrer les recettes et les depenses, au lieu des 39.000 francs proposes au 
paragraphe 10 du document C/XII/4. Le Conseil adopte ensuite formellement une 
annexe B revisee du document C/XII/4, qui presente le calcul des contributions 
annuelles des Etats membres pour 1979. Celle-ci est reproduite a l'annexe du 
present document. 

28. Le Conseil adopte a l'unanimite le programme et le budget pour 1979 tel qu'il 
est propose dans le document C/XII/4, sous reserve des ajustements indiques dans 
le paragraphe precedent. 

29. Le Conseil convient de prendre note du souhait exprime par les representants 
de la Republique federale d'Allemagne que le Bureau de l'Union devrait s'efforcer 
de fournir les renseignements les plus clairs concernant les differents pastes 
inscrits dans les budgets proposes pour les exercices futurs. 

30. Le Conseil exprime le souhait general, a la suite de la discussion d'une pro
position du representant de la Republique federale d'Allemagne, qu'en principe, 
le rapport entre le fonds de reserve et le budget annuel devrait etre reajuste 
au cours des prochaines annees en vue de ne pas depasser un niveau d'environ 5%. 

Calendrier des reunions pour 1979 

31. Le Conseil accepte les modifications suivantes du calendrier des reunions 
pour 1979 qu'il a adopte a sa quatrieme session extraordinaire et qui est presente 
dans le document C/XII/10. La reunion du Comite technique prevue du 28 au 30 mars 
sera tenue du 26 au 28 mars et la reunion du Groupe de travail technique sur les 
plantes agricoles prevue du 22 au 24 mai sera tenue du 21 au 23 mai. La reunion 
du Comite administratif et juridique des 24 et 25 avril sera precedee par une 
reunion officieuse dans l'apres-midi du 23 avril. 
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32. A la suite d'observations des representants du Canada et des Etats-Unis 
d'Amerique, le Conseil note la necessite de continuer a examiner soigneusement 
la frequence des reunions et l'opportunite de tenir certaines reunions en dehors 
de l'Europe, etant donne que l'Union s'etend dans d'autres regions du monde. 

Admission d'observateurs aux sessions du Conseil et a certaines reunions de l'Union 

33. Il est convenu que les Etats suivants devraient etre invites a se faire re
presenter par des observateurs aux prochaines sessions du Conseil, en plus des 
Etats qui ont deja ete invites a la session en cours : Arabie saoudite, Bangladesh, 
Bolivie, Bulgarie, Colombie, Cote d'Ivoire, Equateur, Irak, Iran, Jamahiriya arabe 
lybienne, Maroc, Mexique, Panama, Perou, Thailande, Venezuela. 

34. Le Conseil convient en outre d'autoriser le Comite consultatif a decider a 
sa session de printemps si des invitations devraient etre envoyees a d'autres 
Etats ou associations d'Etats. 

Election du nouveau Vice-president du Conseil 

35. Le Conseil elit a l'unanimite M. W. Gfeller (Suisse) comme Vice-president du 
Conseil pour la periode de trois ans expirant a la cloture de la session ordinaire 
du Conseil en 1981. 

36. M. Gfeller remercie le Conseil pour la confiance qu'il place en lui-meme et 
en son pays. 

Election de nouveaux presidents des groupes de travail techniques 

37. Sur l'invitation du President, M. Kelly (President du Comite technique) pro
pose a l'examen du Conseil que les personnes suivantes soient elues a la presidence 
des groupes de travail techniques suivants : 

Plantes agricoles Mlle J. Rasmussen (Danemark) 

Arb res forestiers M. F. Schneider (Pays-Bas) 

Plantes fruitieres M. A. Berning (Republique federale d'Allemagne) 

Plantes ornementales M. A. George (Royaume-Uni) 

Plantes potage res M. J. Brassier (France). 

38. Le Conseil elit a l'unanimite les personnes ci-dessus a la presidence des 
differents groupes de travail techniques pour une periode de trois ans. 

Questions de personnel 

39. Le Secretaire general adjoint informe le Conseil, conformement a l'article 4.b) 
du Reglement administratif de l'UPOV (document UPOV/INF/4, partie IV), que le 
Secretaire general a l'intention, sur la recommandation du Secretaire general 
adjoint, de promouvoir MM. Heitz et Wheeler au grade P.3. Le Conseil prend note 
de l'intention du Secretaire general. 

Principes directeurs d'examen de la vign~ 

40. Le Conseil decide que le nouveau President du Groupe de travail technique 
sur les plantes fruitieres, M. A. Berning, devra etre prie d'entrer en contact 
avec l'Office international de la vigne et du vin afin d'assurer la plus grande 
harmonisation entre les principes directeurs de l'UPOV pour l'examen de la vigne 
et tout document similaire produit par ledit Office. 
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Adoption des comptes rendus des sessions du Conseil 

41. Sur proposition du President, il est convenu qu'il faudra ajouter un point 
a l'ordre du jour de la dix-neuvieme session du Comite consultatif en vue de re
etudier la regle actuelle que l'adoption des comptes rendus des sessions du Conseil 
est du ressort du Conseil dans sa totalite. 

Fonds de roulement 

42. Le Conseil rappelle ses decisions anterieures sur le Fonda de roulement, dont 
il est rendu compte dans le document C/VI/12, paragraphe 57, a savoir : 

a) de fixer a 150.000 francs suisses le montant du Fonds de roulement; 

b) d'enteriner les decisions suivantes, prises par le Groupe de travail 
consultatif, a savoir : 

i) de calculer le montant de la participation des Etats membres au Fonds 
de roulement sur la base des unites prevues pour determiner le montant 
des contributions annuelles aux termes de l'article 26.4) de laCon
vention; toutefois, les contributions volontaires ne devront pas 
entrer en ligne de compte pour calculer le montant de la participation 
au Fonds de roulement; 

ii) que, si un Etat membre opte officiellement pour une classe plus elevee 
dans le cadre de la Convention actuelle ou pour une classe comportant 
un plus grand nombre d'unites dans le cadre d'une convention revisee, 
il sera appele a verser au Fonds de roulement un supplement proportion
nel au nombre d'unites supplementaires qu'il aura officiellement choisi 
de verser a titre de contribution obligatoire; le supplement viendrait 
alors s'ajouter au Fonds de roulement; 

iii) d'inviter les Etats membres qui devaient effectuer des versements au 
Fonds de roulement a le faire au cours de l'annee 1973; 

c) de fixer la contribution au Fonds de roulement des nouveaux membres adhe
rant a l'Union, que ce soit dans le cadre de la presente Convention ou 
dans celui d'une convention revisee, sur la base de 8.333 francs suisses 
par unite qu'ils auront officiellement choisi de verser selon la classe 
pour laquelle ils auront opte; ces versements supplementaires viendront 
s'ajouter au Fonds de roulement. 

43. Le present compte rendu a ete adopte 
a l'unanimite par le Conseil a sa seance 
du 8 decembre 1978. 

[L'annexe suit] 



1977 

213.095 

42.619 

63.929 

213.095 

85.238 

213.095 

63.929 

895.000 
======= 
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ANNEXE 

CONTRIBUTIONS ANNUELLES DES ETATS MEMBRES 

(en francs) 

1978 Etats membres Nombre 1979 
d'unites 

42.808 Afrique du Sud 1 41.500 

214.038 Allemagne (Republique 
federale d' ) 5 207.500 

64.212 Belgique H 62.250 

64.212 Danemark lls 62.250 

214.038 France 5 207.500 

85.615 Ita lie 2 83.000 

85.615 Pays-Bas 2 + 1 124.500 

214.038 Royaume-Uni 5 207.500 

64.212 Suede H 62.250 

64.212 Suisse lls 62.250 

1.113. 000 26 27 1.120. 500 
========= ========= 

[Fin du document] 
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